
Service de prévention et contrôle des infections (PCI) TABLEAU 
Hôpital de la Cité-de-la-Santé Usager ayant eu un diagnostic de COVID-19 depuis < 3 mois 
Sismothérapie (ECT) / Chirurgie 

Références :  INESSS. COVID-19 et personnes immunosupprimées. Québec. 2020-09-24. 
 INSPQ. COVID-19 : Avis scientifique intérimaire pour la protection des travailleurs avec maladies chroniques. Version 4.0. 
 INSPQ SRAS-CoV-2 : Mesures de prévention, de contrôle et de gestion des éclosions en milieux de soins, Avis intérimaire Version 5.0 2022-01-28. 
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Usager présentant les critères de rétablissement  
 

(Voir procédure « Levée des mesures pour les 
usagers confirmés COVID-19 ») 

Usager ne présentant PAS les critères de 
rétablissement 

(Voir procédure « Levée des mesures pour les 
usagers confirmés COVID-19 ») 

Chirurgie / sismothérapie (ECT) 

en zone froide 

- Chirurgie : en zone chaude. 
- Sismothérapie (ECT) si traitement ne peut être 

reporté : en salle d’opération en zone chaude. 

Pour les usagers ayant fait la COVID-19 : 

 Depuis > 3 mois OU qui sont immunosupprimés (INESSS, 2020) : dépistage COVID à faire avant 
l’intervention. 

 Depuis < 3 mois, asymptomatique et qui ne sont pas immunosupprimés (INESSS, 2020) : aucun 
dépistage COVID avant l’intervention. 

 Un usager symptomatique ayant eu la COVID-19 > 2 mois doit être dépisté et isolé. Référez-vous à l’arbre 

décisionnel  « Cas suspecté de COVID-19 ». 


